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Texte de la question

M. Denis Fégné attire l'attention de Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes
handicapées sur l'exposition des fleuristes et des consommateurs aux résidus de pesticides présents dans les
fleurs coupées importées. Selon un rapport publié en février 2026 par l'association Agir pour l'environnement
intitulé « Fleurs de la Saint-Valentin : pesticides, mon amour », 27 bottes et bouquets de fleurs achetés à
l'occasion de la Saint-Valentin et de la Fête des mères ont été analysés. Cette enquête révèle la présence de 99
pesticides différents, dont 46 substances interdites ou non autorisées actuellement en France, parmi lesquelles
6 néonicotinoïdes. Le rapport souligne également que les concentrations totales de résidus mesurées atteignent
jusqu'à 62,22 mg/kg dans certaines bottes de roses importées d'Équateur, lesquelles contenaient jusqu'à 35
molécules différentes. Parmi les substances identifiées figurent 13 substances cancérogènes, 22 reprotoxiques,
2 mutagènes ainsi que 14 substances toxiques ou mortelles par inhalation. L'étude indique par ailleurs que les
fleurs importées contiennent en moyenne 19 résidus différents contre 5,5 seulement pour les fleurs françaises et
de saison, avec des concentrations résiduelles près de dix fois inférieures pour ces dernières. Deux bouquets de
fleurs françaises et de saison ne présentaient même aucun résidu détectable. Ces résultats sont
particulièrement préoccupants pour les 22 938 fleuristes recensés en France, travaillant souvent dans des
espaces clos et peu ventilés et exposés quotidiennement à ces cocktails chimiques. Le rapport rappelle
notamment que plusieurs pathologies professionnelles liées à cette exposition indirecte aux pesticides sont
désormais reconnues et évoque la reconnaissance, en octobre 2024, du décès d'une enfant exposée in utero
aux pesticides manipulés par sa mère fleuriste. Or il n'existe actuellement ni limites maximales réglementaires
de résidus pour les fleurs coupées, ni obligation d'étiquetage de l'origine des fleurs, ni contrôle systématique des
pesticides présents sur les fleurs importées. Face à cette situation sanitaire et environnementale préoccupante,
il lui demande quelles mesures le Gouvernement entend prendre afin d'instaurer un étiquetage obligatoire et
contrôlé de l'origine des fleurs coupées vendues en France ; de mettre en place des contrôles systématiques sur
les fleurs importées afin d'interdire la commercialisation de fleurs contenant des pesticides interdits sur le
territoire national ; et de définir des limites maximales de résidus applicables aux fleurs coupées. Enfin il lui
demande si elle va soutenir durablement les filières françaises de fleurs locales et de saison, dont les analyses
montrent qu'elles sont nettement moins contaminées par les pesticides.
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